
Feux et forêts 
par Pierre FA VRE* 

Ce texte est extrait du "Trait d'union de l'expertise 
agricole foncière et forestière ", 4 1e année, n° 3 et 4. 

Les désastreux incend ies de 
forêt des étés 1 989 et 1 990 qui ont 
endeu il lé le Midi de la France, en 
ra ison  des  pertes en v ies 
humaines qu' i ls ont  entraînées et 
des plaies qu' i ls ont infligées aux 

patrimoi nes de toute nature des 
uns et des autres, ont donné lieu à 
trop de fausses informations et de 
commentaires regrettables pour ne 
pas faire un  devoir à ceux qui  en 
ont conscience de les réfuter. 

1 .- Reven i r  à une vision objective 
des choses : 

Photo 1 : Désolation ! Photo Pierre Favre 

1 . 1 I l  n 'y a pas d ' incen­
die sans m ise à feu : 

Les méd ias ont trop souvent 
diffusé des titres - qui se voulaient 
"choc" - du type : 

- "La sécheresse et le mistral 
ont a l l umé  de nombreux i ncen­
dies" ou bien : 

- "Le grand pyromane de l 'été, 
c'est le mistral" 

- et Haroun Tazieff lu i  même 
déclarait (cf .  Paris-Match du  1 7  
août 1 989) : 

"Un incendie ne peut éclater 
qu'à deux conditions : que la forêt 
ne soit pas propre et qu 'il y ait du 
vent". 

Ces propos sont consternants 
parce qu' i ls accréditent des idées 
fausses dans  l ' espr i t  du pub l i c  
ainsi amené à croire qu' i l  y a une 
sorte de fatal ité du feu par "géné­
ration spontanée". 

I l  faut répéter avec force - ce 
qu i  devrait pourtant être une évi­
dence pour tous - que, quel que 
soit l ' i ntensité de la sécheresse ou 
la force du vent, la combustibi l ité 
des essences ou l 'état d'embrous­
sail lement d'un peuplement, i l  n'y 
a pas d ' incendie s ' i l  n 'y a pas 
m ise à feu par acc ident ,  nég l i ­
gence,  bêt ise ou volonté cr im i ­
nel le. 

I l  ne fau t  pas con fo n d re la  
cause de  l ' incendie - l a  mise à feu 
- avec les c i rconstances aggra­
vantes : séche resse-m is t ra l ­
embroussai llement. 

1 . 2 Par g ra n d  vent et 
forte sécheresse, tout 
b r û l e : ré s i n e u x  o u  
feu i l l us 

Alors que - se lon l ' I nventaire 
forestier national la répartition des 
essences en région provençale est 
de : 

Résineux : 60 % 
Feui l lus : 40 % 
Les superf ic ies des peup le ­

m ents i ncend iés e ntre 1 979 e t  
1 986 donnent les proportions sui­
vantes (selon la source : Promé­
thée) : 

R és i n e u x  et p e u p l e m ents  
mixtes : 53  % 

Feu il lus : 47 % 
et les  de rn i e rs s i n istres on t  

confirmé cette évidence. 

* Ingénieur Agricole, Propriétaire fores­
tier-sylviculteur 
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En effet i l  est é lémentaire de 
compre n d re q u e ,  sous l ' act i o n  
d ' u n  v e n t  v io len t ,  l e  f e u  cond i ­
tionne son combustible au  fur et à 
mesure de sa progression et ce 
d'autant plus efficacement que la 
végétat i o n  so uffre d éj à  de la 
sécheresse. 

Pierre Delabraze, Directeur de 
la Station de sylviculture médi­
terranéenne au  C e n t re de 
recherche forestière d'Avignon , a 
étud ié  l a  sens ib i l i té au feu des 
essences méridionales et classé 
a i n s i  q u ' i l  s u i t  l ' i n f l am m a b i l i té 
moye n n e  sur l ' an née des  p l us  
représentatives d'entre el les : 

- Inflammabil ité forte : 
Bruyè res - ca l l u ne - chêne ­

l i ège - ajonc  ép ineux  - chênes 
verts - p in  d'Alep - spartier - thym. 

- Inflammabil ité assez forte : 
Pin maritime - chêne pubescent 

- buplèvre l igneux - buis - gené­
vrier de Phénicie. 

- Inflammabilité modérée : 
Ciste de Montpel l ier - cytise tri­

f lore - chêne kermès - genévrier 
oxycèdre - romarin - viorne tin .  

- Inflammabil ité faible : 
Arbousier - cèdre. 

Mais cette i nflammabil ité varie 
en cours d'année selon les stades 
phéno log i q ues des végétaux : 
fa ib le en  période de croissance 
active, elle devient forte lors de la 
fructification . 

La combustibil ité d'une forma­
tion végétale qui détermine la plus 
ou m o i n s  g rande  fac i l i t é  avec 
laquelle se propage le feu intègre 
non seulement la composition du 
peuplement, mais encore sa struc­
ture. 

Le cèdre, donné comme assez 
peu sensible à l ' incendie, ne l 'est 
vraiment - en raison de son cou­
vert  de nse  q u i  s ' oppose à 
l 'embroussai llement du sous-bois -
qu 'arrivé à un certain âge ; mais, 
pendan t  la pé r i ode  j u vé n i l e ,  
lorsque le couvert n 'est pas fermé 
et que les basses branches n'ont 
pas d isparu , il demeure vulnérable 
au passage du feu. 

A l ' i nverse , le chêne vert en 
tai l l is, très sensible au feu en rai­
son de son i nf lammabi l ité et du  
port bas et  arrondi de sa ramure, 
le serait  beaucoup  mo i ns  sous 
forme de futaie ou de tai l l is élevé 
(Forêt de la Verne dans le Var) , 
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car son  couvert t rès  som bre 
s'oppose au développement des 
morts bois. Malheureusement ce 
type de formation est rare parce 
qu ' i l  réclame tout à la fo is ,  pour 
parvenir à ce stade, la durée et un 
bon sol qui conditionne la hauteur 
que peut atteindre le peuplement 
et l'yeuse se trouve généralement 
c o n f i n é e  dans  des  ter ra i n s  
médiocres. 

Le pin d 'Alep est l 'objet des 
c r i t i ques les p l us  v i ru l entes et 
beaucoup verraient dans son éra­
d i cat ion l ' am o rce d ' u n  prog rès 
déc is i f  dans l a  préven t ion  des 
incendies et le  retour vers la  forêt 
provençale or ig ine l le (ou suppo­
sée te l le) de chênes verts .Cette 
attitude est une aberration : 

- En premier l ieu, parce que le 
pin d'Alep constitue l ' incomparable 
parure des coll ines provençales et 
il n 'est pour s'en convaincre que 
de se remémorer le  concert des 
lamentations à propos de la dispa­
r i t i on  des  "paysages che rs à 
Cézanne" ,  su i te à l ' i ncend ie du  
Massif de Sainte-Victoire ; 

- E n s u i te parce q u ' i l  s ' ag i t 
d ' u n e  espèce dynam ique ,  b i en  
adaptée aux sols et au  cl imat de  la  
rég ion ,  apte à colon iser rapide­
men t  les ter ra ins  vacants et à 
créer sous son couvert - malheu­
re u s e m e n t  un peu c l a i r  - u n e  
ambiance forestiè re permettant 
l ' i n sta l lat ion ou la ré i nstal lat ion 
d'espèces feui l lues : chênes verts 
et chênes pubescents. Si sa sensi­
bi l ité au feu - équ ivalente à celle 
du  chêne vert - est grande,  par 
contre l 'extrême sécheresse des 
années 1 989 et 1 990 a démontré 

q u ' i l  l u i  avait rés isté beaucoup 
m ieux que le chêne vert dont la 
situat ion est préoccupante . Pour 
qui  sait observer en effet, nos col­
l ines sont parsemées de chênes 
morts ou dépérissants et, s' i l  est 
e ncore p rémat u ré de fa i re u n  
b i lan , i l  est à craindre que cette 
sécheresse ait entraîné d i recte­
ment des dégâts considérables et 
indirectement des attaques parasi­
tai res sur  les arbres affaib l is  et, 
par vo ie  de conséq uence ,  une  
sensibi l ité accrue de  ces peuple­
ments à l ' incendie pour la saison 
prochaine. 

Laissé pour compte de la sylvi­
culture qui ne s'est jamais intéres­
sée à lu i ,  le pin d'Alep a par contre 
été victime d'une sélection néga­
tive en ce sens que son exploita­
t i on  s ' em para i t  des arbres les  
mei l leurs en dé laissant les indivi­
dus tarés qu i  jouaient le rôle de 
semenciers ! 

A l ' heu re actue l l e ,  que lques 
forestiers c lai rvoyants ont  entre­
pris un travai l  de classement des 
mei l leurs peuplements qu i  servi­
ront de porte-g ra i nes ,  po in t  de 
départ d 'une amélioration qual ita­
tive qui  pourrait être valorisée par 
un traitement sylvicole rat ionnel  
combinant éclaircies sélectives et 
maint ien d 'un  couvert apte à se 
refermer rapidement pour réduire 
l 'embroussail lement du sol tout en 
favorisant l 'é lagage naturel des 
troncs. 

Il serait donc infiniment souhai­
table que cesse cette stupide que­
relle entre partisans des feui l lus et 
des  rés i n e u x  au prof i t  d ' u n e 

Photo 2 : Jeune plantation de cèdres encore vulnérable au feu. Photo P. F. 



approche plus prag mat ique des 
réalités. 

Les "Journées d ' information et 
de débats sur le P in  d'Alep", des 
31 mai et 1 e r  j u i n  1 99 1 , qu i  se 
sont tenues à Aix-en-Provence à 
l ' i n it iative de l 'Association Fo rêt 
Méd iterranéenne sont venues à 
point démontrer que cette concep­
t i o n  des  choses  recu e i l l a i t  u n  
consensus d e  plus e n  plus large 
parmi tous ceux - botanistes, éco­
logistes, forestiers, pompiers - qui 
s' intéressent à la forêt du Bassin 
méditerranéen. 

1 . 3 Les i n ce n d i es d e  
forêt n e  s o n t p a s  u n  
mal récent : 

Contrai rement  à ce q u ' i l  est 
courant d'entendre d i re, les incen­
dies de forêt ne sont pas un mal 
récent et l'examen des statistiques 
- lorsqu 'e l les existent - démontre 
non seulement qu'autrefois le bois 
brûlait, mais encore que les super­
f ic ies i ncend iées éta ien t  supé­
r ieures - en  moyenne - à cel les 
d'aujourd'hui .  

Le g ra p h i q u e  c i - d esso u s ,  
dressé selon les indications de la 
Direction départementale de l'agri­
c u l t u re et  de la forêt  d u  Var 
( D . D . A . F. )  et extrait  d ' u n e  très 
récente étude du Centre régional 
de la propriété forestière de Pro­
vence-Alpes-Côte d'Azur et Corse, 
est éloquent à ce sujet. 

On observe d o n c  q u ' e n  
moyenne les superf ic ies i ncen-
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diées sur les 40 dernières années 
sont moins importantes que celles 
détru ites par le feu au cours des 
40 qui les ont précédées. 

Par contre ce qu i  aug mente , 
c'est le nombre des mises à feu . 
Ces deux constatations al lant en 
sens inverse démontrent l 'effica­
cité croissante des mesures prises 
pour lutter contre les i ncend ies et 
l a  vo ie  à su i v re p o u r  réd u i re 
encore les surfaces sinistrées. 

Enf i n ,  toujou rs se lon l 'étude 
citée du C . R . P. F. qu i  reprend les 
ch iffres publ iés entre deux pas­
sages,  à 1 0  ans d ' i nterva l le ,  de 
l ' I nventaire forestier  nat iona l ,  la 
superficie forestière augmente (en 
chiffres arrondis) : 
pour les Alpes-Maritimes : 
de 1 56 000 ha en 1 976 à 1 91 000 

ha en 1 986 
pour le Var : 
de 280 000 ha en 1 976 à 341 000 
ha en 1 986 
pour le Vaucluse : 
de 1 09 000 ha en 1 976 à 1 23 000 
ha en 1 986 
avec également une augmentation 
substantielle de la quantité de bois 
sur pied . 

Il ne faut cependant pas se dis­
simuler que,  si la forêt progresse 
au fur et à mesure de l 'abandon 
des te r res par la c u l t u re ,  e l l e  
régresse dans les secteurs diffi­
ci les du relief où l 'érosion enlève 
prog ress i vemen t  l e  so l  après 
chaque incendie, laissant la  roche 
à n u  et d e  p l u s  e n  p l us  m i n ce 
l'espoir d'une reforestation de ces 
zones. 

Photo 3 : Bien faible espoir de reforestation sur ces collines où l 'érosion a 
laissé la roche à nu ! Photo P. F. 

o LJ������������� 
An.oées 1 9 1 0  à 1 9 1 9  1 920 .3 1929 1930 à 1939 191\0 à 1 949 1 950 à 1959 1 960 à 1 969 . 1 970 il 1 979 1 980 à 1 989 
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1 . 4 L e  f e u  i g n o re l a  
n at u re j u r i d i q u e d e s  
propriétés forestières 

S e l o n  u n e  fausse c royance 
abondamment  répandue et non 
dépourvue de quelque arrière-pen­
sée, les forêts privées, parce que 
non entretenues, brû leraient plus 
que les forêts "publiques" - enten-

B.-du-R. 

Forêts soumises 1 2,6 % 
Forêts privées 1 2,6 % 

dez par là celles du domaine privé 
de l 'Etat et des collectivités locales 
qu i ,  soumises au Régime forestier, 
sont gérées par l 'O . N . F. (Office 
national des forêts) . 

Or, si l 'on se réfère aux chiffres 
de l 'Opération Prométhée portant 
sur  7 ans (de 1 979 à 1 985) , les 
pourcentages de bo is  brû lés 
sont équivalents quel que soit le 
mode de gestion : 

Var Vaucluse 

6,3 % 5,2 % 
6,5 % 5,4 % 

2.  - Que fai re pour  réd u i re l ' i m por­
tance des si n istres : 
2 . 1  Prévenir  les mises 
à feu : 

Puisqu ' i l  n 'y  a pas d ' i ncendie 
sans m ise à feu ,  le bon sens le 
plus é lémentaire commande de 
s 'attaq uer  en  pr io rité à ce pro­
b l è m e  en p renan t  consc ie nce  
q u ' u n  feu  d e  fo rê t ,  que l s  q u e  
soient l a  rapidité et l'efficacité des 
m oyens  m i s  en œuvre pou r  l e  
combattre, est déjà un  échec en  
ce  sens qu ' i l  laisse, après avoi r  
é té  stoppé ,  une  p l a i e  p l us  ou  
mo ins  étendue dans le paysage 
forestier. 

2.1 .1 Connaître les causes : 

El les sont : 

Accidentelles ou fortuites ; 
- Foudre (bien que par temps 

de mistral, ce ne soit pas à redou­
ter) 

- E . D . F. I n sta l l at i o n  d éfec­
tueuse - chute de câble - contact 
des branches et des câbles 

- S . N . C . F. Et ince l l es  p rovo­
quées par le frottement des patins 
de freins 

- Moteurs : Tracteurs - mois­
s o n n e u ses-batte uses - " m oto 
verte" voire même : travaux fores­
tiers. 

Dues à l ' i m prudence  o u  au 
laxisme : 

- Dépôts d'ordures 
- Jets de mégot 
- I ncinération de déchets 
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- Feux de campeurs ou barbe-
cues 

- Feux d'artifice, etc. 

Criminelles : 
- Vengeance - Imbécilité 
- Besoin de détruire par plaisir 

D'origine inconnue : 
Les plus nombreuses : environ 

les 2/3 . 
A partir du fichier Prométhée et 

des s imi l itudes existant avec des 
feux d 'or ig ine connue ,  l 'analyse 
discriminante a permis de dresser 
le tableau des causes d' i ncendie 
dans la rég ion Provence-Alpes­
Côte d ' A z u r  (c f .  "Les  causes 
d ' i ncendie - Levons le voi le" par 
Dan i e l  A lexandr ian  et Mau r ice 
Gouiran p. 41 ) 

- Imprudence de tous ordres 
(brûlages incontrôlés -
fumeurs - campeurs - enfants) : . . . . . . .  

- Accidents : l ignes 
électriques - dépôts d'ordure, 
etc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

- Malveillance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

- Reprises de feu : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
A réviser en  baisse, compte 
tenu des renforts 
supplémentaires engagés ces 
dernières années. 

- Origines diverses (Foudre-etc. )  . . . . . . .  

Ce qu i  amène ,  s e l o n  les  
auteu rs ,  à c lasser les grandes 
causes d ' i n ce n d i e  par  o rd re 
d' importance décroissante tel qu' i l  
est présenté dans le tableau ci­
dessous : (en bas de page) . 

Les progrès réal isés dans la 
connaissance des causes d' incen­
d ie doivent permettre une adéqua­
tion des opérations de prévention. 

2 . 1 .2 .  S ' attaq uer aux causes 
connues 

Instructions fermes aux respon­
sab les d ' i n stal lat ions  d éfec­
tueuses : 

Le scanda le  des décharges 
perdure alors que la responsabilité 
de ces instal lat ions n 'est p lus à 
d é m o n t re r. E n  1 989 q u e lques  
5 000 ha  ont été détruits à partir 
d'elles. 

Sachant que le nettoyage des 
zones incendiées, leur replantation 
et les i ntervent ions de dégage­
ment les premières années revien­
nent à quelque 1 5  000 F /ha, on 
mesure le prix de ce laxisme : 
75 000 000 F ,  sans compter le 
coût de l ' intervention des Services 
de sécurité et d' incendie. 

Information cla ire du  publ ic à 
diffuser en plusieurs langues ; 

- à l 'école d'abord : 
les enfants sont par nature très 

réceptifs, 
- en direction des adultes : 
Cet été , su r  l ' autoroute A .7 ,  

près du  péage de  Lançon-de-Pro­
vence, un panneau lumineux cl i ­
g nota i t  cette m ise en g arde : 
"Automobi l istes, soyez prudents. 

En nombre En surface 

42 % 36 % 

1 9 %  27 % 

1 1  % 1 5 % 

7 %  7 %  

6 %  6 %  



Vous risquez de mettre le feu". Si 
l ' i ntention était louable, son effet 
restait sans doute prat iquement 
nu l  parce que cette i n format i on  
n'était pas explicite : 

- on peut provoquer un  i ncen­
die en faisant des gril lades sur feu 
d e  b o i s ,  ma i s  o n  n ' a  pas 
consc ie n ce d e  p r e n d re des  
risques en uti l isant un  "camping­
gaz". 

JE SUIS LA CHALEUR DE TON FOYER 
PAR lES FROIDES NUITS O' HIVER. 

J E  SUIS L 'OMBRAGE AMI  
LORSQUE BRULE LE  SOLEIL D' m. 

J E  SUIS LE LIT DANS LEQUEL TU  ODRS 
ET LE BOIS DONT TU FAIS TES NAVIRES. 

JE SUIS LE MANCHE DE TA HOUE 

ET LA PORTE DE TON ENCLOS. 

J E  SUIS LA CHARPENTE OE TA MAISON 

ET lA PLANCHE DE TA TABLE. 

JE SUIS lE BOIS DE TON BERCEAU 
ET LA PLANCHE DE TON CERCUEIL. 

JE SUIS LE PAIN DE LA BONTE 

lA FLEUR DE lA BEAUTE. 

JE SUIS L' EAU DES NUA6ES 
ET l'EAU DES SOURCES. 

JE SUIS LA CROIX DU CHRIST. 

ECOUTE MA PRIERE - RESPECTE MOI  �� 
Photo 4 : Prière de la forêt. 

Photo P.F. 

- On jette son mégot en se 
promenant ou par la portière de sa 
voiture sans penser un seul instant 
que ce geste machinal peut provo­
q u e r  u n  i n cend i e .  A t i t re 
d'exemple, j'ai compté début Sep­
tembre 1 989 sur l 'Autoroute A .7 ,  
entre le péage d'Avignon-Sud et 
celu i  de Cavai l lon, distants de 1 2  
km ,  1 1  zones i ncend iées su r  le  
terre-plein séparant les 2 voies qu i  
ne peuvent avoi r  d 'autre or ig i ne 
que des jets de mégot ou des pro­
jections de calamine, à l'exception 
d ' u n  s e u l  p rovoq u é  par  u n e  
décharge proche. 

Si l 'on songe aux m i l l iers de 
k i lomètres de routes traversant 
des zones boisées parcourus pen­
dant la période sensible par des 
fu m e u rs i n consc ien ts ,  on a l à  
matière à supprimer beaucoup de 
po i nts  d ' i n ter rogat i o n  s u r  l es  
causes de  sinistre. 

Enfin ,  sur ce chapitre de l ' i nfor­
mation du public, était- i l  vraiment 
pertinent : 

- d 'exp l iquer  dans la presse 
éc r i te et pa r l ée ,  c o m m e n t  u n  
i nc e n d i a i re ,  q u i  vena i t  d ' être 

appréh e n d é ,  s 'y  p rena i t  p o u r  
mettre le feu à l'aide de petits brû­
lots à retardement, en donnant la 
recette q u ' i l  u t i l i sa i t  pou r  l e u r  
confection ? 

- ou bien encore de mu lt ip l ier 
les reportages télévisés montrant 
les flammes entrain de dévorer les 
bois et les moyens aériens et ter­
restres d e  l utte e n  act i o n ,  au 
risque de susciter des vocations 
de pyromane ? 

Parfaire les mesures législatives 
et règlementaires et surtout les 
fa ire appl iquer avec constance 
et fermeté : 

Au cours de l 'été 1 989,  Mon ­
sieur Joxe, alors Ministre de l ' I nté­
r ieur, lors d 'une i nterview, expri­
ma i t  q u ' i l  y a u ra it l i e u  de 
renforcer les mesu res répres­
sives à l 'encontre des auteurs 
d' incendie, ajoutant toutefois que 
cela serait fait d'ici 3 ans, lors de 
la réforme du Code Pénal. L' inten­
t i on  est exce l l en te ,  ma is  i l est 
regrettable qu ' i l  fai l le attendre la 
refonte de l 'ouvrage a lors q u ' i l  
s e m b l e  parfa i te m e n t  poss i b l e  
d'ajouter o u  d e  modifier ici o u  là 
un paragraphe dans celu i  qu i  est 
actuellement en service. 

Toutefois, si la chose s'avérait 
vraiment impossible (?) ,  il y aurait 
l ieu d'appliquer effectivement la 
législation existante. 

Par exemple au Chapitre I l  du 
Code Pénal : 

"Contraventions et peines : 
je l is : 

"Quatrième classe : 
A rt ic le R. 38 - Seront punis 

d 'une amende de 1 300 à 2 000 F 
inclusivement et pourront l 'être en 
outre de l 'emprisonnement pen­
dant 8 jours au plus : 

4° - Ceux qui auront causé 
l 'incendie des propriétés mobi­
lières ou immobil ières d 'autrui 
soit . . . soit par des pièces d 'artifice 
allumées ou tirées par négligence 
ou imprudence. " 

Le 1 4  j u i l let 1 989 ,  80 ha ont 
brû lé à Six-Fours-Cap Sic ié dans 
le Var par su ite de l'uti l isation de 
pétards et 270 ha à Mart i gues  
(Bouches-du-Rhône) à la  suite du  
ti rage d'un feu d'artifice. 

"Cinquième classe : 
Article 40. - Seront punis d 'un 

emprisonnement de 1 0  jours à un 

mois et d 'une amende de 3 000 à 
6 000 F ou de l 'une de ces deux 
peines seulement : 

15" - Ceux qui auront commis 
une infraction prévue à l 'Article 
R. 30, 14° ci-dessus si les choses 
déposées, abandonnées ou jetées 
constituent une épave de véhicule 
ou ont été transportées à l 'aide 
d 'un véhicule. 

Le ou les véhicu les ayant servi 
au transport pourront être saisis et 
confisqués . . .  et dans tous les cas 
lorsqu' i l  y a  récidive". 

"Article R.30 : 

1 4° - Ceux qui auront déposé, 
abandonné ou jeté des ordures, 
déchets, matériaux et générale­
ment tous objets de quelque 
nature qu 'ils soient en un lieu 
public ou privé dont ils ne sont ni 
propriétaires ni usufruitiers ni loca­
taires sans y être autorisés". 

Les mégots sont impl icitement 
c o m p r i s  dans  l es  "objets d e  
quelque nature qu' i ls soient", mais 
il serait préférable de le men­
tionner clairement. 

A considérer les immondices 
q u i  ba l i sen t  les bas-côtés des  
routes et  des  au to rou tes (où  
cependant i ls sont périodiquement 
en levés) , on en conclu ra que la 
mesu re n 'est pas d issuasive ou 
qu'elle n'est pas appl iquée. 

I l en est - hélas - souvent ainsi 
en  Forêt qu i  devient de plus en 
plus une zone "poubelle" à proxi­
mité des voies d'accès. 

Moto dite "verte" et 4x4 : 
Outre les n u i sances pour  l a  

faune e t  la dégradation des sols 
qui résu ltent de cet usage, i l  y a 
r isque de m ise à feu, à l ' insu 
même des cond ucte u r s ,  par  
suite des étincel les que crachent 
les pots d'échappement lors des 
accélérations. 

Et puis, au service des incen­
d ia i res vo lo nta i res ,  que ls  mer­
ve i l l eux  i nstru ments pour  com­
mettre leurs méfaits e t  "semer" les 
4 L de la G e n da r m e r i e ,  de la  
D.D.A.F. ou  de  l 'O.N .F. ! 

Au surplus, comment ces Ser­
vices parviendraient-i ls à faire la 
différence - parmi les uti l isateurs 
de ces véhicules - entre les incen­
diaires et les simples amateurs de 
rodéo ? 
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L' invasion prenant des propor­
t ions insupportables, la Loi 91 -2,  
du 3 janvier 1 991  (J .O. du 5 p.234) 
est venue rég lementer la circu la­
t i on  des véh icu les  te rrestres à 
moteur dans les espaces naturels, 
encore faudrait-il qu'el le soit appli­
quée ! ?  

Intensifier les mesures de  sur­
veil lance : 

- Densif ier les patrou i l les pré­
ventives en forêt, particul ièrement 
les jours de grands risques : rôle 
des C.C.F.F. (Comités communaux 
feux de forêts) . 

- Faire activement rechercher 
les contrevenants et les i ncen­
diaires. 

2 . 2 .  Ren d re les forêts 
m o i n s s e n s i b l e s à 
l ' incendie : 

2 . 2 . 1  A m é n a g e r  les  m a ss i fs  
forestiers : 

Par l e  moyen des P. I . D . A . F  
( P l a n s  i n te rco m m u n a u x  d e  
débroussai l lement et d'aménage­
ment forestier) ayant pour objectif 
d 'assurer u n  mai l lage de pistes 
protégées par des zones débrous­
sa i l lées et, dans le cadre de la 
P. F. C . 1 .  ( P rotect i o n  des  forêts 
contre l ' incendie) , de pare-feu fai­
blement arborés, dotés de points 
d 'eau de ravitai l lement  pour les 
véhicu les de l utte contre l ' i ncen­
die, le tout en connexion avec des 
coupures agricoles. 

Ces plans doivent être réalisés 
à part i r  d ' une  large concertat ion 
entre tous les i ntervenants : pro­
priétaires - agriculteurs - forestiers 
- services d' incendie - élus - chas­
seurs ,  etc. 

Nombre de ces d ispositifs sont 
en cours de réa l isati o n ,  mais i l  
conviendrait d'en étendre e t  d'en 
accélérer la mise en œuvre. 

2.2.2 Promouvoir une sylvicul­
ture adaptée aux d ivers rôles de 
la forêt : 

- Economique par amélioration 
quantitative et qual itative des bois 
produits ; 

- Social en raison de l ' impact 
paysager de la forêt sur les divers 
aspects de la vie régionale ; 

- Eco log ique eu égard à son 
rôle protecteur des sols, régulateur 
du cycle de l'eau , de réservoir bio­
logique de la faune et de la flore. 

Ma i s  cette sy lv i c u l t u re do i t  
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aussi répondre au souci de rendre 
la forêt moins sensible à l ' incendie 
en adoptant un traitement en par­
quets faisant alterner des peuple­
ments d'âges d i fférents, suscep­
tibles de briser l 'élan du feu .  

2.2.3 Obstacles à vaincre pour 
réal iser ces objectifs 

• Difficultés d'ordre social : 
Les 6 départements de la région 

Provence-Alpes-Côte d 'Azu r ont 
une superficie boisée de 1 071 000 
ha, dont 744 000, soit : 70 %, sont 
aux mains des propriétaires privés. 

- 25 000 d'entre eux détiennent 
80 % de cette étendue constituée 
de bois de plus de 4 ha avec une 
su rface moyenne  de 20 ha par 
propriété. 

- 1 70 000 propriétaires se par­
tagent les 20 % restants, soit une 
moyenne inférieure à 1 ha par pro­
priété. 

B i en  souvent  à contrecœur ,  
nombre d 'entre eux  renoncent à 
entreprendre quoi que ce soit dans 
leurs bois en raison tout à la fois 
d u  coût  des t ravaux  et de l e u r  
m a n q u e  d e  c o n n a issance e n  
matière sylvicole, dans l ' ignorance 
où i ls sont des concours dont i ls 
pourraient bénéficier, à savoi r : 

- Renseignements et consei ls 
auprès : 

- des Experts forestiers 
- des C .R .P. F. (Centres régio-

naux de la propriété forestière ) ,  
i n s t i t u t i ons  p rofess i o n n e l l es  à 
caractère d 'établ issement publ ic, 
créées par la Loi du 6 août 1 963, 

- des Syndicats des proprié­
taires forestiers, 

- des  D . D . A . F. ( D i rect i o n s  
départementales d e  l 'agriculture et 
de la forêt) . 

- de la Formation à la Gestion 
forestière (FO.GE.FOR) : 

Les FO . G E . FO R . ,  créées à 
l ' i n i t i at i ve  des  C . R . P. F. ,  des  
Chambres départementales d 'agri­
culture et des Syndicats des pro­
p r i éta i res  forest i e r s ,  son t  des  
associat ions rég ies par la lo i  de 
1 901 , dont l 'objectif est d 'assurer 
aux propriétaires forestiers privés 
la format i o n  n écessai re à u n e  
meil leure gestion de leurs bois. 

- Aides financières : 
Regroupés e n  Assoc ia t ions  

syndicales l ibres, ces propriétai res 
peuvent bénéficier de subventions 
dans le cadre des PIM (Plans inté­
g rés méd i ter ranéens )  pouvant  

atteindre 90 % de la  dépense pour 
des travaux de boisement, d'amé­
l ioration des forêts dégradées, de 
défense contre l ' i ncendie, de créa­
tion de chemins. Participent à ces 
f i nancements la C E E ,  l ' Etat , la  
Rég ion  et les Départements .  I l  
serait désastreux que ces aides 
n'ail lent pas au-delà de 1 992. 

L'act ion  d ' i nformat i o n ,  
condu ite par C.R .P.F. et Syndicats, 
faute d e  moyens suff isants ,  
touche encore trop peu de pro­
priétaires, ce qui est extrêmement 
dommage, car l 'expérience prouve 
qu'après une cession FO.GE.FOR 
par exemple, beaucoup, ayant pris 
goût aux choses de la forêt qu' i ls 
comprennent  m ieux désormais ,  
entreprennent des travaux d'amé­
l ioration dans leurs bois. 

• Difficultés d'ordre économique : 
- Dans sa consistance actuelle, 

la forêt provençale l ivre les pro­
du its suivants par ordre d ' impor­
tance décroissante : bois d' indus­
trie, absorbés par l 'usine de pâte à 
papier de Tarascon, bois de feu et 
enfin bois d'œuvre. Il faudrait pou­
voir parvenir à inverser l 'ordre des 
facteurs ,  car les bois de moindre 
valeur sont récoltés dans les zones 
les plus sensibles à l ' incendie. 

- Par contre tous les travaux 
forestiers sont coûteux et consti­
tuent soit des investissements à 
long terme (p lantat ion)  soit des 
dépenses d ' ent ret ien très oné­
reuses comme le débroussai l le­
ment par exemple. 

- Le débroussaillement : 
Monsieur Nallet ,  alors Min istre 

de l'agriculture et de la forêt, dans 
une interview télévisée, avait tenu 
des propos repris dans Le Monde 
du 9 septembre 1 989 : 

" Si une forêt n'est pas entrete­
n u e  par son propr i étai re , l ' Etat 
s'en chargera et lui présentera la 
facture". 

Devant  l ' é mo t i on  s o u levée 
dans  les m i l i eux  forest iers par  
cette menace ,  le  M i n istre avait 
précisé sa pensée en déclarant 
que sa phrase concernait un ique­
ment les propriétai res de maisons 
en zone boisée qu i  ne débrous­
sai l leraient pas comme i ls y sont 
tenus. 

I l  est nécessa i re de ne pas 
créer de confusion dans l 'esprit du 
publ ic : qu iconque en effet a fait 
l'acquisition d'un terrain boisé pour 
y constru ire son habitation ou sa 
rés idence seconda i re n 'est pas 



pour autant un "propriétaire fores­
tier", pas plus d'ai l leurs que n 'est 
agriculteur celui qui  a implanté sa 
vil la dans une zone de cultures. 

Le débroussai l lement est une 
opérat ion coûteuse que la lo i  a 
cependant rendu obl igatoire dans 
un rayon de 50 m autour des habi­
tations en forêt et le long égaIe­
ment des voies ouvertes à la circu­
lation. 

Un  débroussai l lage "primaire" 
c'est-à-d i re là où l 'opération n'a 
encore jamais été pratiquée coûte 
entre 9 000 et 1 5  000 F / ha. Ce 
prix grimpe très vite dès que le ter­
rain  devient accidenté. Ce travail 
précu rseu r do i t  être su iv i  d ' u n  
entretien tous les 4/5 ans au grand 
maximum si l 'on désire mainten i r  
son eff icacité . L' i nte rvent ion est 
alors moins coûteuse, de l 'ordre 
de 2 000 à 3 000 F /ha ; ma is ,  
compte tenu de la  valeur des bois, 
cet entretien devient vite prohibitif. 
Aussi, mises à part les deux obli­
gations citées, l'opération ne peut 
pas être étendue à toute la forêt et 
l'objectif qui a semblé raisonnable 
est de traiter 1 0  % environ de sa 
superf icie, le long des routes et 
des pistes afin que les Services 
d ' i ncend ie pu issent y in terven i r  
efficacement avec l e  min imum de 
risque pour les personnels enga­
gés. 

Ceci étant, i l  ne faut pas attri­
buer à cette opération - comme on 
a trop souvent tendance à le faire -
u n e  eff icac i té abso l u e .  Cette 
année encore, des peuplements 
pourtant débroussai l l és ont été 
i ncend iés .  I l  n ' en  demeure pas 
moins que, l im ité aux zones dont i l  
vient d'être question,  le débrous­
sai l i age est un des moyens de 
prévention qui doit être util isé. 

Il serait cependant souhai­
table q u ' u n e t e l l e  o pérat i on  
d ' i ntérêt général  ne so it pas  
pénal isée à hauteur de  1 8,6 % 
par un taux de TVA particulière­
ment dissuasif. 

Le pâturage en forêt : 
Sans faire preuve de beaucoup 

de discernement, les médias ont 
présenté le pâturage comme étant 
l e  moyen  - i déa lement écono­
m ique - de  résoudre le  problème 
du dé broussa i l l e m e n t  tou t  e n  
assurant aux troupeaux une nour­
r i ture g ratuite dans une période 
économiquement d iffici le pour les 
bergers , se fa i san t  a i n s i  l es  
chantres d'un nouvel âge d'or de 
l 'économie sylvo-pastorale. 

Photo 5 : Moutons en pâturage sous chênes pubescents. Photo P.F. 

Le monde agricole approuve ; 
l es  forest ie rs demeuren t  s i non  
hostiles, tout au moins très réser­
vés, et ce depuis des siècles. 

Dans l ' introduction de son l ivre 
richement documenté : "Cultures 
en Haute-Provence : Déboise­
ments et pâturages au Moyen­
Age" Thérèse Sclafers s'exprime 
ainsi (SEVPEN - 1 3  rue du Four -
Paris 6°) : 

"Nous avons cherché comment 
les générations usèrent des res­
sources forestières et pastorales 
qui les a vaient a ttirées dans le 
pays et à la suite de quels événe­
m e n ts h istoriques, de quelles 
erreurs humaines aussi, bois et 
pâturages qui avaient été à l'ori­
gine du peuplement finirent par 
tomber dans un tel état de dégra­
da tion e t  d 'épuis e m e n t  que 
l'homme de la fin du XVII siècle se 

trouva devant cette alternative : 
sacrifier les bois pour sauver le 
troupeau ou sacrifier le troupeau 
pour sauver les bois". 

"Faire l'histoire de la Provence 
montagneuse, c 'est faire l'histoire 
de ses pâturages et de ses bois". 

Chèvres et moutons ont  une  
log ique alimentaire qu i  ne  corres­
pond pas toujours à notre concep­
tion de la sylviculture ; mais il n'est 
pas poss i b l e  de l e u r  e n  te n i r  
r i g u e u r. P a r  con t re  tou tes l es  
dévastat i o n s  qu 'a  co n n ues l e  
pourtour du Bassin méditerranéen 
d u  fa i t  des  t roupeaux  sont  l a  
conséquence d irecte d e  l a  sur­
charge pastorale et de l ' i ntro­
d uct ion aberrante ou fraudu­
leuse - et du maintien - du bétail  
d a n s  des p e u p le m ents q u i  
n'étaient pas en état de le sup­
porter. 

Photo 6 : Chèvres du Rove en pâturage sous chênes verts. Photo P.F. 
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Il en découle tout naturel lement 
que le pâturage bien conduit dans 
les forêts dont le développement 
met les arbres à l 'abri des dégâts 
et avant la période de régénéra­
t i o n ,  reste une  poss ib i l i té pour  
l'entretien des sous-bois après un 
débroussai l lage pr imai re qui  ne 
peut pas être le fait du troupeau , 
contrai rement à ce que l'on aurait 
trop tendance à croire. 

L'expérience a montré que les 
me i l leurs résultats sont obtenus 
par une forte charge à l 'un ité de 
s u rface pendant  u n e  c o u rte 
période, afin d'éviter, de la part du 
béta i l ,  une consommation préfé­
rentielle trop importante. 

Ceci étant, cette possibi l ité se 
t rouve  l i m i tée par  u n  certa i n  
nombre de  contraintes qu i  s'oppo­
sent à sa généralisation : 

- l a  p re m i è re ,  d ' u n e  po rtée 
g é n é ra le ,  t i e n t  aux d i f f icu l tés 
d 'ordre économique que connaît 
l ' é l evage ov in  en ra ison  de l a  
concurrence faite - via l a  Grande­
Bretagne - par les importations en 
provenance de Nouvelle-Zélande. 

- La seconde est relative à la 
tai l le des troupeaux qui comptent 
souvent 300 bêtes et plus. Comme 
les ressou rces a l imen ta i res e n  
forêt  son t  re la t ive m e n t  assez 
ma ig res ,  i l  faut d i sposer d ' u n e  
g rande superf ic ie à pâturer .  Le 
m o rce l l e m e n t  des  p rop r i étés 
constitue alors un handicap, car i l  
convient d'obtenir l 'accord de plu­
sieurs propriétai res qui très sou­
vent ne résident pas sur place, ce 
qui ne simplifie pas les choses et 
encore faut- i l  que toutes les par­
ce l l es con t i guës  pu i ssen t  être 
pacagées sans dommage pour la 
forêt. Pour ces raisons i l  semble 
que les mei l leurs sites soient les 
pare-feu débroussaillés ou les bois 
des col lectivités locales qu i  sont 
assez souvent de grande tai l le et 
d'un seul tenant. 

- Enfin il faut pouvoir d isposer 
sur place de certai nes commodi­
tés : logement du berger et des 
bêtes. A défaut, une caravane et 
une  berger ie-serre su r  arceaux 
peuvent pallier cette situation, mais 
l'eau est indispensable et on ne la 
trouve pas partout. Il faudra aussi 
établir des clôtures pour parquer le 
troupeau. 

Tout ce la demande une m ise 
de fonds importante et amenuise 
l ' intérêt d'un pâturage extensif. 

I l  faut ici dire un mot d'un essai 
dont la presse agricole en particu­
l ier s'est faite l'écho : l ' introduction 
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Photo 7 : Lamas sur les contreforts du Ventoux. Photo P. F. 

- à titre expérimental - du lama en 
forêt privée, entre Malaucène et 
Bédo in ,  dans le Vaucluse, sur le 
flanc Sud-Ouest du Mont-Ventoux. 
C'est un animal qui s'acqu itte fort 
bien du rôle de consommateur de 
broussai l l es qu 'on  veut l u i  fa i re 
jouer, car, ayant entrepris un buis­
son , i l  en termine avec lui avant de 
passer à un autre, sans dédaigner 
les épineux, tel le genévrier qu ' i l  
consomme sans se piquer. Animal 
de g rande tai l l e ,  il explo ite une  
strate arbustive assez élevée et ne 
tasse pas le sol en raison d 'une 
sole plantaire large. 

Cette expérience - intéressante 
- demeure pour l ' instant d'une por­
tée l i m i tée e n  ra iso n d u  p r i x  
d'achat des an imaux, de  leur d iffi­
cu lté d ' introduction et de l 'écono­
mie de leur exploitation qui reste à 
défin ir. 

Il convient donc de se garder 
de considérer le sylvopastora­
lisme comme une panacée ou, à 
l ' inverse, de la condamner sans 
appel, mais au contraire de l 'uti­
l iser avec pragmatisme partout 
où il pourra être pratiqué dans 
le strict respect des intérêts en 
présence. 

• Difficultés d'ordre administra­
tif ou règlementaire : 

On a vu que l 'aménagement 
des massifs forestiers devait avoir 
recou rs à des coupu res : pare­
feux arborés en  connexion avec 
des  z o n es d e  c u l t u res ; ma is  
l 'entret ien de ces pare-feux est 
coûteux, d'où le projet de leur sub­
stituer partout où la chose est pos­
sible des zones de cu lture. Cette 
idée est souvent diffici le à mettre 
en œuvre pour être en premier l ieu 

Photo 8 :  La vigne : un excellent coupe-feu entre deux zones boisées. Photo P.F. 



en contrad iction avec le mouve­
ment  d 'abandon  spontané des 
terres de cu l ture ,  marg i nal isées 
par les condit ions économ iques 
actuel les.  Entreprendre à contre 
courant la reconquête sur la forêt 
d 'un  "isth me" boisé rel iant deux 
zones forestières pour constituer 
un coupe-feu cultivé constitue une 
opérat ion de défr ichement coû­
teuse (environ 20 000 F / ha) qu' i l  
faudrait pouvoir valoriser. Dans le 
M idi  méd iterranéen , seule la cul­
ture de la vigne en aire d'appella­
t ion contrôlée paraît pouvo i r  en  
assumer la  charge. 

Mais, si l 'on se trouve en zone 
d'espace boisé classée à protéger 
par u n  P. O . S . ,  la d e m ande  de 
défrichement est irrecevable. 

Enf in  la plantat ion de vignes 
n'est possible qu'à la condition de 
disposer d'un droit l ibéré par un 
arrachage antérieur. 

Les P. O . S .  on t  sans  a u c u n  
doute leur utilité, mais e n  bien des 
endroits, i ls  paraissent avo i r  été 
élaborés sans beaucoup de dis­
cernement : 

- ici, une forêt qui aurait pu être 
intéressanté pour la qual ité de ses 
arbres s'est trouvée "mitée" par 
des constructions en raison même 
de l'esthétique du peuplement ; 

- là, on a classé en zone à pro­
téger des format ions médiocres, 
sans avenir forestier, alors qu' i l  eût 
été rationnel de faire l ' i nverse. 

Il y aurait donc lieu de reconsi­
dérer les d ispositions des P.O.S. 
lorsque l 'établ i ssement d 'une 
coupure agricole présente un  
intérêt certain dans la  stratégie 
de protection de la forêt contre 
l ' i ncendie et d 'accorder - le cas 
échéant - des droits de plantation 
de v i gne  dans  le cadre de cet 
usage bien précis avec l'obl igation 
soit de mainten i r  la vigne soit de 
restituer le droit en cas d'impossi­
b i l i té  - et ce p o u r  év i te r  tou t  
détournement contraire à l a  finalité 
de l'opération. 

Conclusion : 
Tout le monde aff i rme - avec 

raison d'ail leurs - que la désertion 
prog ressive des campagnes, en 
provoquant l'extension des friches 
et l 'embroussai l lement des forêts, 
les prédispose à subir les ravages 
du feu . 

Photo 9 : Verger à l'abandon . . .  extension des friches, danger de propagation 
du feu. Photo P.F. 

Pour lutter contre ce fléau , le 
concert des lamentations est sans 
effet. 

Les que lques considérat ions 
qu i  viennent d'être exposées, sans 
a u c u n  caractère exhaus t i f  
d 'ai l leurs ,  devraient permettre , si 
toutefois e l les ont le bonheur de 
rencont re r  un écho favorab l e ,  
ayant montré les priorités et dési­
gné quelques-uns des obstacles à 
franchir, d'orienter les actions dans 
le sens de l 'efficacité : 

- en i ntensifiant la prévention 
des mises à feu, 

- en informant le public d'une 
façon c la i re et répétée s u r  les  
imprudences à ne pas commettre 
et sur  les sanct ions qu i  seraient 
appliquées en cas d'inobservation 
des règlements, 

- en mettant à la d isposi t ion 
des  C . R . P. F. et des Synd icats 
forestiers du  Mid i  méd iterranéen 
des m oyens en pers o n n e l  
accrus d e  façon à rendre possible 
une intensif ication de leur action 
auprès des propriétaires fores­
t iers  sans la format i o n  et l a  
mobi l isation desq uels r ien ne 
sera  fa i t  e n  p rofo n d e u r  dans  
l ' aménagement  des  forêts p r i ­
vées ; 

- en levant un  certain nombre 
d 'obstacles d 'ordre f inanc ier  ou 
règlementaire, 

- e n  accé lé ran t  l a  m ise  e n  
œuvre des P. I . D.A.F. et des amé­
nagements de P. F. C . I .  en étroite 
col laboration avec tous les parte­
naires. 

Tout ce qui précède concerne 
uniquement la prévention ; les pro­
b lèmes l iés à la l utte contre les 
i ncendies déc larés ne sont pas 
abordés ici s inon pour soul igner 
q u e ,  ma lg ré l 'au g m e ntat i on  du 
n o mbre  des  m ises à f e u ,  l es  
superf i c ies i ncend iées son t  e n  
rég res s i o n  par  rapport à c e  
qu 'el les étaient dans l a  première 
moitié du siècle, ce qui  souligne le 
caractère très positif des progrès 
déjà  accomp l i s  et const i tue  u n  
encouragement à persévérer dans 
l'effort. 

M a i s ,  s i  l ' o n  a vra i m e n t  l a  
volonté de faire régresser l e  fléau 
des feux de forêt de façon vérita­
blement spectacu la ire ,  il faudra 
intensifier l'ampleur des travaux 
à accomplir en forêt sans dimi­
n u er,  b i e n  au  contra i re ,  les  
moyens consacrés à l a  l utte 
co ntre les feux  déc l arés et  ce 
jusqu'à ce que les acquis des pro­
grès de la gestion forestière aient 
porté leurs fruits. 

La forêt est une composante 
majeure des paysages mér id io­
naux .  Véritable produ i t d 'appe l ,  
e l le  exerce son attrait  e t  ses 
effets bénéfiq ues non seu le­
ment dans le domaine du  tou­
risme, mais encore sur toutes 
les composantes de l 'économie 
régionale. 

Il est nécessaire que les pou­
voirs publ ics entendent son appel 
et y répondent sans tarder. 

P. F. 
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Résumé 

Les grands incendies des Etés 
1989 et 1990 ont soulevé passions et 
polémiques, trop souvent attisées par 
des informations irréfléchies, plus sou­
cieuses de sensationnel que d'objecti­
vité. 

Au palmarès des maux dont souf­
frent la forêt en général et la forêt 
méridionale en particulier, il faut ins­
crire en priorité le laxisme, l 'impru­
dence, l'ignorance ou - pire encore - la 
fausse connaissance des vrais pro­
blèmes. 

La foresterie est tout à la fois une 
science complexe et un art difficile et il 
ne suffit pas d'être sentimentalement 
attaché à la sauvegarde de la forêt 
pour vouloir se substituer à ceux qui 
l'ont en charge, simplement paré de 
quelques vagues notions glanées ici 
et là, mais sans expérience permet­
tant d'en apprécier le bien fondé éven­
tuel. 

Il est bien dommage que ces amis 
de la forêt, plus riches de bonnes 
intentions que de savoir véritable, 
soient trop souvent mieux écoutés que 
les forestiers. 

Les quelques lignes qui suivent 
ont pour seule ambition de rappeler 
quelques notions simples, mais pour­
tant fondamentales. S 'y rallier - à 
tous les niveaux - constituerait assu­
rément un sérieux progrès, car les 
faux diagnostics n 'ont jamais contri­
bué à l 'applica tion des' bons 
remèdes. 

Summary 

Large fires in summer 1989 and 
1990 rose passion and arguments, too 
often fanned by unconsidered, gutter 
press-like information little concerned 
with objectivity. 

The worst evil afflicting forests at 
large and especially mediterranean 
forest is mainly laxity, carelessness, 
ignorance or still worse, a wrong 
knowledge of the real problems. 

Forestry is both a complex science 
and a difficult art ; to be sentimentally 
attached to forest protection is not 
enough for some to replace its mana­
gers, especially if these forest lovers 
only have a few vague notions gathe­
red here and there, but no real expe­
rience allowing to assess their validity. 

ft is such a pit Y that forest lovers, 
richer in good intentions than in real 

. knowledge, are too often better liste­
ned to than foresters. 

The few lin es hereafter only want 
to recall some simple but fundamental 
notions. To come over to them, at ail 
levels, would most certainly be a great 
improvement, for a wrong diagnosis 
never allowed to give a good remedy. 
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Photo 1 0 : La forêt est une composante majeure du paysage. Belle futaie de 
pins noirs au pied du Ventoux. Photo P.F. 

Resumen 

Han levantado muchas pasiones y 
polémicas los grandes incendios de 
los veranos de 1989 y 1990 atisados 
muchas veces pot informaciones 
inconsideradas, mas dirigidas hacia el 
sensacional que la objetividad. 

En la lista de los dafios de los 
cuales sufren el bosque en general y 
el bosque mediterraneo en particular, 
hay que alistar en prioridad el laxismo, 
la imprudencia, la ignorancia 0 - peor 
aun - la falta de conocimiento de los 
verdaderos problemas. 

La dasonomfa es a la vez una 
ciencia compleja y un arte dificil, y no 
basta de ser sentimentalmente inter­
esado a la salvaguardia deI bosque 

para querer sustituirse a los que tie­
nen la carga de ella, dotados apenas 
de algunas vagas nociones recogidas 
aca y alla, pero sin experiencia que 
permita de apreciar el beneficio even­
tuaI. 

Es lastima que se escuche mas 
amenudo a esos amigos deI bosque, 
mas ricos en buenas intenciones que 
en verdadero conocimiento, que a los 
forestales. 

Las Ifneas que siguen tienen por 
unica ambicion de volver a recordar 
algunas nociones simples, pero sin 
embargo fundamentales. Adherir - a 
todos niveles - serra sin duda un gran 
progreso, nunca contribuyeron los fal­
sos diagnosticos a aplicar buenos 
remedios. 
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